
 

 

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, avec 25 voix pour, 0 voix contre, 0 abstention, 



 

 

 

 

 

 

 

 

Le Président du Conseil d’Administration de l’École Centrale de Nantes 
 

 
Gilles-Emmanuel BERNARD 

  

  



 

 

 

Délibération transmise à la rectrice de l’Académie de Nantes, chancelière des universités, le 10/10/2025. La 
présente délibération a été publiée le 10/10/2025. 
La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de 
Nantes dans un délai de deux mois à compter de sa publication 


